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Organisation générale

Défense et sécurité

Gouvernance des questions de défense et de sécurité au sein du MENESR et du MSJVA

NOR : MENG2508436J

Instruction du 19-3-2025

MENESR – MSJVA – SG – SDS

Texte adressé aux recteurs et rectrices de région académique et d’académie ; aux secrétaires générales et secrétaires généraux de région

académique et d’académie, aux directeurs et directrices de cabinet de recteur ; aux directeurs et directrices académiques des services de

l’éducation nationale ; au secrétaire général de la défense et de la sécurité nationale ; au secrétaire général du ministère de l’Intérieur ; à la

secrétaire générale du ministère de la Justice ; aux directeurs et directrices d’administration centrale ; aux présidents d’université et

d’établissement de recherche

Réf : décret n° 2025-75 du 29-1-2025 ; arrêté du 26-6-2024 modifiant l'arrêté du 17-2-2014 modifié

Le décret n° 2025-75 du 29 janvier 2025 portant création des services de défense et de sécurité académiques (SDSA) a été

publié au Journal officiel du 30 janvier 2025.

Les SDSA : 

coordonnent la mise en œuvre des politiques de défense, de sécurité ainsi que de lutte contre les atteintes aux valeurs—

de la République ; 
renforcent la préparation et la mise en œuvre des actions de défense et de sécurité ;—

préparent et gèrent les crises et événements graves ; —

favorisent la coordination entre les services déconcentrés et les autorités locales dans le champ de la défense et de la—

sécurité. 

La présente instruction définit la gouvernance ministérielle (I) et en services déconcentrés (II) de la défense et de la sécurité

et précise le fonctionnement des SDSA (III). 

I. La gouvernance ministérielle de la défense et de la sécurité

1) Les attributions du haut fonctionnaire de défense et de sécurité

La politique ministérielle de défense et de sécurité est animée et coordonnée par le secrétaire général des ministères en

charge de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, et des sports, de la jeunesse et de la vie

associative, nommé en tant que haut fonctionnaire de défense et de sécurité (HFDS). 
Elle est mise en œuvre par le service de défense et de sécurité (SDS), compétent sur l’ensemble du champ ministériel, et

dirigé par le haut fonctionnaire adjoint de défense et de sécurité (HFADS).

2) Les missions du service de défense et de sécurité

Le service de défense et de sécurité coordonne et met en œuvre la politique de défense, de sécurité, de vigilance, de

prévention de crise et de réponse aux situations d'urgence. Il élabore et garantit l’application des politiques de :

protection des savoirs et défense des intérêts fondamentaux de la Nation, notamment la protection du potentiel—

scientifique et technique (PPST), l’intelligence économique, ainsi que la protection du secret et des activités critiques ; 
sécurité des personnels, des usagers et des structures, veille, alerte et analyse, dispositif ministériel de crise,—

planification, formation et gestion de crise ; 
sécurité numérique.—

Il coordonne la mise en œuvre des politiques de respect des valeurs de la République à l'École, en lien notamment avec la

direction générale de l’enseignement scolaire (Dgesco), la direction générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion

professionnelle (Dgesip), la direction générale des ressources humaines (DGRH), la direction de l’encadrement (DE), la

direction des affaires juridiques (DAJ), la direction des affaires financières (DAF) et les autres services ministériels

éventuellement concernés.

3) La chaîne fonctionnelle de la défense et de la sécurité

Le service de défense et de sécurité travaille avec l’ensemble des directions et services de l’administration centrale, les

services académiques et les établissements relevant des périmètres ministériels. 
Il est l’interlocuteur privilégié du secrétariat général de la défense et de la sécurité nationale (SGDSN), de l’agence nationale

de la sécurité des systèmes d’information (Anssi) et des structures ministérielles et interministérielles intervenant dans les

champs de la défense et de la sécurité. 

II. La gouvernance académique de la défense et de la sécurité

1) Le recteur de région académique et le recteur d’académie

Le recteur de région académique et le recteur d’académie, et le cas échéant le recteur délégué pour l’enseignement
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supérieur, la recherche et l’innovation (RDESRI), sont responsables du déploiement de la politique de sécurité nationale,

dans la limite de leurs attributions. 
Dans son ressort géographique, le recteur garantit : 

la mise en œuvre des plans nationaux de sécurité et de protection pour l’ensemble des services, écoles et—

établissements, personnels et usagers ; 
le maintien en condition opérationnelle des dispositifs de veille, d’alerte et de gestion de crise ; —

le respect des valeurs de la République ; —

la mise en œuvre de la politique de sécurité numérique en application de l’arrêté du 19 juillet 2024 portant approbation—

de l’instruction ministérielle relative à la politique de gouvernance de la sécurité numérique (PGSN) ; il est également

autorité qualifiée pour la sécurité des systèmes d’information (AQSSI) de l’académie. 

Il veille à la coordination des services déconcentrés ministériels avec les autorités locales de l’État et les partenaires

concernés. 
Il dispose d’un service de défense et de sécurité académique dirigé par son directeur de cabinet.

Conformément au Code de la sécurité intérieure[1], le recteur de l'académie chef-lieu de la zone de défense et de sécurité

est le conseiller du préfet de zone de défense et de sécurité pour ce qui concerne les questions impliquant l'éducation

nationale dans la sécurité nationale.

2) Le directeur académique des services de l’éducation nationale (Dasen)

Sous l’autorité du recteur, le Dasen met en œuvre dans le département les instructions ministérielles et académiques en

matière de sécurité et, à ce titre : 

veille à leur application dans les écoles dont les directeurs prennent, dans le cadre du plan particulier de mise en sûreté,—

toutes dispositions pour assurer la sécurité des personnes et des biens, l'hygiène et la salubrité de l'école sur le temps

scolaire[2] ;
veille à leur application dans les établissements du second degré dont les chefs prennent toutes dispositions pour—

assurer la sécurité des personnes et des biens, l'hygiène et la salubrité et sont responsables de l'ordre dans

l'établissement[3] ; 
garantit le maintien en condition opérationnelle des dispositifs d’alerte et de gestion de crise ; —

s’assure, dans la limite de ses attributions, de l’application des politiques de sécurité et de respect des valeurs de la—

République dans les activités de jeunesse et de sports. 

En tant que représentant du recteur d’académie et du recteur de région académique dans le département, le Dasen est

l’interlocuteur privilégié des autorités locales. Il participe aux instances sécuritaires départementales présidées par le préfet

ou le procureur de la République.

Il désigne un proche collaborateur au sein de la direction des services départementaux de l’éducation nationale (DSDEN)

comme correspondant du service de défense et de sécurité académique, qui est habilité au secret de la défense nationale. 

III. Fonctionnement des services de défense et de sécurité académiques
(SDSA)

Un service de défense et de sécurité académique (SDSA) est créé dans chaque rectorat, sous l’autorité du recteur. 

1) Missions des services de défense et de sécurité académiques

Dans les académies, le SDSA est compétent pour les questions de défense et de sécurité relatives à l’éducation. Dans les

régions académiques, il est également compétent pour les questions de défense et de sécurité relatives à la jeunesse et à

l’enseignement supérieur, dans le respect de l’autonomie des établissements dont les présidents sont responsables du

maintien de l’ordre et de la sécurité dans l’enceinte de l’établissement (articles L. 712-2 et R. 715-12, R. 716-2, R. 717-10,

R. 718-3, R. 741-2 du Code de l’éducation).

Le SDSA traite de l’ensemble des missions de défense et de sécurité :

veille, alerte, traitement et suivi des événements graves et incidents ;—

lutte contre les atteintes aux valeurs de la République, en particulier les atteintes à la laïcité, lutte contre les—

séparatismes, la radicalisation et les dérives sectaires ; 
gestion de crise et formation à la sécurité et à la gestion de crise ; —

diffusion et mise en œuvre des plans et directives de sécurité et de protection des biens et des personnes ; —

déploiement de la politique ministérielle de sécurité numérique et des moyens sécurisés de communication ; —

protection du secret de la défense nationale. —

2) Organisation des services de défense et de sécurité académiques

Le SDSA travaille avec l’ensemble des structures et acteurs des services déconcentrés des ministères chargés de l’éducation

nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, des sports, de la jeunesse et de la vie associative, notamment les

services juridiques et les ressources humaines, les corps d’inspection et conseillers.

Le SDSA est un service ou une division du rectorat, identifié dans l’organigramme comme la structure unique en charge des

questions de défense et de sécurité et qui regroupe l’ensemble des missions et acteurs qui en sont chargés. Il se substitue

aux dispositifs antérieurs dans ces domaines.

Il est constitué des pôles suivants : 

veille, alerte, traitement et suivi des événements graves et incidents ; —
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accompagnement et soutien aux personnels victimes ; —

valeurs de la République, lutte contre les séparatismes, la radicalisation et les dérives sectaires ; —

prévention et sécurisation des établissements, mise en œuvre des plans associés et formations à la sécurité et à la—

gestion de crise, notamment par les équipes mobiles de sécurité et conseillers académiques risques majeurs ; 
sécurité numérique ;—

protection du secret de la défense nationale. —

Au sein des académies sièges de région académique, le SDSA dispose d’un référent en charge de la jeunesse et d’un

référent en charge de l’enseignement supérieur. Lorsque la région académique compte un RDESRI, la fonction de référent

en charge de l’enseignement supérieur du SDSA peut notamment être exercée par le directeur de cabinet du RDESRI.

Le SDSA favorise, avec son correspondant en DSDEN, ainsi qu’avec les référents jeunesse et enseignement supérieur, la

coordination avec les autres services de l’État et partenaires sur les questions de défense et de sécurité. Cette coordination

s’exerce aux niveaux départemental, académique et régional.

3) Pilotage des services de défense et de sécurité académiques (SDSA)

Par délégation du recteur, le directeur de cabinet du recteur dirige le SDSA. 
Il peut être assisté d’un proche collaborateur, membre de son cabinet, habilité au secret de la défense nationale. Le

directeur de cabinet pilote le SDSA dans le respect des priorités fixées par le recteur en lien avec le secrétaire général de

l’académie. Il coordonne l’action des correspondants du SDSA désignés au sein des DSDEN. Dans les académies chefs-lieux

de région académique, il s’assure de la bonne organisation des relations du SDSA avec les services en charge de la jeunesse

et avec les établissements d’enseignement supérieur.

Dans chaque DSDEN, le correspondant du SDSA coordonne la mise en œuvre des missions correspondant à celles des

SDSA dans le département, conformément aux attributions du Dasen. 
Les SDSA sont les correspondants du haut fonctionnaire de défense et de sécurité (HFDS) et du service de défense et de

sécurité (SDS) qui anime et coordonne leur action. Les recteurs adressent au HFDS un rapport annuel rendant compte de

leur activité.

IV. Modalités et calendrier de mise en œuvre du décret n° 2025-75 du 29
janvier 2025

Les modalités d’organisation et de fonctionnement de chaque SDSA, incluant les liens avec les correspondants

départementaux, sont précisées par arrêté du recteur d’académie et, pour les champs relevant de la jeunesse et de

l’enseignement supérieur, du recteur de région académique. 
Ces arrêtés sont pris avant le 30 mai 2025.

La présente instruction abroge la circulaire n° 2012-046 du 12 mars 2012 relative à l’organisation de la mission de sécurité et

de défense au sein des ministères en charge de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur et de la recherche. 

Fait le 19 mars 2025, 

Pour la ministre d’État, ministre de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche,

Pour la ministre des Sports, de la Jeunesse et de la Vie associative,

Pour le ministre auprès de la ministre d’État, ministre de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de la

Recherche, chargé de l’enseignement supérieur et de la recherche, et par délégation,

Le secrétaire général, haut fonctionnaire de défense et de sécurité,

Thierry Le Goff

[1] Article R. 122-37

[2] Article R. 411-14 du Code de l’éducation

[3] Article R. 421-10 du Code de l’éducation
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Sports

Projets de performance fédéraux

Campagne de validation pour la période 2025-2029

NOR : SPOV2506636J

Instruction du 4-3-2025

MSJVA – DS2B

Texte adressé aux présidentes et présidents des fédérations sportives ; aux directeurs et directrices techniques nationaux ; au directeur

général et au manager général de la haute performance de l'Agence nationale du sport ; aux recteurs et rectrices de région académique ;
aux directeurs et directrices régionaux académiques à la jeunesse, à l'engagement et aux sports ; aux directeurs et directrices académiques

des services de l’éducation nationale ; aux cheffes et chefs de service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports ; aux

directeurs et directrices généraux de l'ENSM, de l'IFCE et de l'Insep ; au directeur de l'ENVSN ; aux directeurs et directrices des Creps

Le sport de haut niveau participe au rayonnement de la Nation et à la promotion des valeurs du sport. Ces deux dimensions 
du sport de haut niveau sont à l’origine de la politique de l’État dans ce champ conformément à l’article L. 221-1 du Code du 
sport.

Pour mettre en œuvre la politique du sport de haut niveau, le ministère chargé des sports règlemente par voie d’arrêtés les 
trois champs suivants :

— la reconnaissance du caractère de haut niveau des disciplines sportives (RHN) ou le, cas échéant, de spécialités ;
— la validation des projets de performance fédéraux (PPF) ;
— l’inscription sur les listes ministérielles[1] des sportifs de haut niveau (SHN), des sportifs espoirs (SE), des sportifs des

collectifs nationaux (SCN) ainsi que celle des arbitres et juges sportifs de haut niveau (AJSHN).

L’article L. 221-2 du Code du sport prévoit que « Le ministre chargé des sports arrête, au vu des propositions des 
fédérations, les projets de performance fédéraux » (PPF). Pour les disciplines dites « d’été », l’article R. 221-22 de ce même 
code précise que « la validation est (…) valable pour une période de 4 ans commençant à courir à compter du 1

er

 juillet qui 
suit immédiatement les Jeux olympiques et paralympiques d’été (…) ». Enfin, les articles L. 131-15 et D. 221-18 du Code du 
sport précisent la composition du projet de performance fédéral.

Au-delà de ce cadre formel, le dispositif français place la réussite du sportif, dans toutes ses dimensions, au cœur du projet. 
Cette ambition passe – au-delà de ses performances et de leur amélioration – par une attention particulière portée à son 
double projet, à sa santé (physique et mentale) et à sa reconversion, mais également par une exemplarité de l’encadrement 
dans l’accompagnement qu’il lui apporte.

Dans le contexte du bilan des Jeux olympiques et paralympiques (JOP) de Paris 2024 et plus globalement de l’olympiade 
2021-2024, la présente instruction a pour objet de présenter le cadre de la campagne de validation des projets de 
performance fédéraux 2025-2029. 
Les projets de performance fédéraux constituent la formalisation de la stratégie fédérale menant à la haute performance 
ainsi que des conditions de sa mise en œuvre opérationnelle, selon un cadre fixé par l’État et permettant sa validation, le 
cas échéant. 
La présente instruction rappelle le contenu attendu du projet de performance fédéral aux niveaux stratégique (I), 
opérationnel (II) et transversal (III). La contribution des établissements relevant du ministère chargé des sports et des 
maisons régionales de la performance est évoquée au quatrième point (IV). Les modalités de suivi et d’évaluation sont 
ensuite définies (V). Enfin, le déroulement de la campagne de validation et le calendrier qu’il conviendra de respecter (VI) 
seront enfin abordés.

Lorsque la fédération dispose de la délégation pour une discipline paralympique ou pour un parasport reconnu de haut 
niveau, le projet de performance fédéral de ladite discipline respecte les mêmes modalités de présentation et de précision 
quant à la stratégie et aux dispositifs opérationnels proposés.

Il convient de rappeler que la validation du projet de performance fédéral par l’État ne garantit pas un accompagnement 
financier du projet. Le soutien apporté par l’Agence nationale du Sport (ANS) est contractualisé, au travers des contrats de 
performance olympique/paralympique et durable, autour des structures et des dispositifs jugés comme efficaces et 
prioritaires pour la réussite des équipes de France dans les compétitions internationales de référence ainsi que pour le 
renouvellement de cette élite.

I. Une stratégie de performance qui découle du bilan de l’olympiade

2021-2024

Le bilan partagé ANS/Fédération des résultats de l’olympiade et de l’efficacité du projet de performance fédéral 2021-2024 
sera la base de la partie stratégique du projet de performance fédéral. Il a pour objectif d’évaluer la capacité de la 
fédération à détecter les bons profils et à les accompagner vers les dispositifs de haut niveau et de haute performance. Le 
lien entre cette évaluation et les orientations portées par la fédération dans la préparation de l’olympiade 2025-2029 devra 
clairement apparaître dans la partie stratégique du PPF. 
Le projet de performance fédéral présentera un programme d’excellence et un programme d’accession.

Le programme d’excellence aura vocation à soutenir la préparation des sportifs composant les cibles prioritaires de l’ANS
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(notamment les cellules performance) ainsi que les équipes de France dont l’objectif est d’atteindre le podium lors des

compétitions de référence (Jeux olympiques/paralympiques, championnats du monde et championnats d’Europe). 
Le programme d’accession sera décliné en deux niveaux :

le niveau national : dispositif d’ambition nationale dont l’objectif principal est la préparation des potentiels nationaux—

en vue d’une intégration au programme d’excellence ;
le niveau territorial : structures permanentes, clubs ou organisations non permanentes d’ambition territoriale. —

Cette partie stratégique comprendra également un programme transversal d'accompagnement socioprofessionnel et à la

reconversion des sportifs de haut niveau qui précisera notamment les modalités de collaboration attendues entre les

référents fédéraux, les référents de l’ANS ainsi qu’avec les conseillers en charge du suivi socioprofessionnel au sein des

maisons régionales de la performance (MRP) et des établissements.

En prenant en compte les différentes problématiques des facteurs de la performance de la discipline et la spécificité des

publics, cette première partie devra présenter :

les modalités d’articulation des programmes d’accession et d’excellence :—

entre eux, dans la perspective de la réussite française, à moyen terme, aux JOP 2032,•

avec le programme de pré-accession (si la fédération en a défini un) qui, bien que ne faisant pas partie du PPF, devra•

être décrit avec notamment une définition du public « haut potentiel sportif » (HPS) afin de s’assurer de la cohérence

globale de la stratégie de la fédération[2] ;

la stratégie mise en place par la fédération pour garantir l’éthique dans la manière dont les sportifs sont accompagnés—

et leur l’intégrité, notamment en matière de prévention et de lutte contre les violences et les discriminations de toute

nature ;
pour les disciplines concernées, la contribution des clubs professionnels et de leurs centres de formation au projet de—

performance fédéral ;
la stratégie scientifique et celle concernant l’exploitation des données appliquées aux programmes d’excellence et—

d’accession permettant une optimisation de la performance. 

II. La déclinaison opérationnelle de cette stratégie est articulée autour d’un 
certain nombre de thématiques obligatoires

La seconde partie du document sera axée sur la présentation des modalités opérationnelles de mise en œuvre de la 
stratégie de performance et des principes de gestion des dispositifs ainsi que des structures constituant le projet de 
performance fédéral. Ce volet s’attachera à présenter l’ensemble des informations nécessaires à la mise en œuvre des 
orientations stratégiques retenues, à leur suivi et à l’évaluation de l’efficacité des programmes. 
Cette partie opérationnelle présentera de manière transversale :

a. Les critères de mise en liste des sportifs et des arbitres et juges

Les critères de mise en liste des sportifs

Concernant l’inscription sur liste des sportifs de haut niveau, le travail réalisé depuis 2017, tant sur la nécessité d’harmoniser 
les niveaux de performance exigés d’une discipline à l’autre que sur la nécessité de prendre en compte les résultats dans les 
compétitions internationales de référence (SHN « Élite », « Senior » et « Relève »), reste d’actualité. 
Dans le strict respect de l’arrêté reconnaissant le caractère de haut niveau des disciplines (publié en décembre 2024), 
chaque proposition fédérale fera l’objet d’une étude attentive visant à renforcer la sélectivité des critères et à :

— clairement identifier l’ensemble des disciplines, spécialités et épreuves ouvrant droit à la qualité de SHN, en distinguant

le périmètre olympique et paralympique du périmètre haut niveau et en y associant les critères de performance exigés ; 
— systématiser l’identification de critères plus restrictifs lorsque les épreuves ne relèvent pas du périmètre olympique ou

paralympique ; 
— prendre en compte la corrélation performances/médaillabilité ; 
— intégrer, à chaque fois que cela s’avèrera pertinent, des parcours (performances chiffrées) et des compétitions (ou

circuits de compétition) complémentaires aux compétitions internationales de référence ; 
— tenir compte de la spécificité des familles disciplinaires ;
— prévoir, en sports collectifs et en équipe, une reconnaissance de la performance de l’équipe pour un collectif (nombre

prédéfini de sportifs) suivant l’épreuve concernée, ce collectif pouvant être reconduit (même nombre de sportifs) en

l’absence de compétition de référence sur l’année écoulée ; 
— s’appuyer, dans les disciplines ayant recours à un classement mondial (ranking), sur ce classement dès lors qu’il intègre

un nombre significatif de performances ;
— envisager, dans les disciplines chiffrées, la reconnaissance de performances mesurées au regard de l’écart au podium. 

Le tableau, en annexe 1, précise le cadre commun des critères de mise en liste au regard du niveau de reconnaissance du 
caractère de haut niveau des disciplines et spécialités sportives.

Les propositions fédérales devront être saisies directement dans le Portail de suivi quotidien du sportif (PSQS). Lorsqu’elles 
auront été validées (dans le même outil), elles feront l’objet d’un export qui sera ensuite annexé au projet de performance 
fédéral.

Les critères de mise en liste des arbitres et juges sportifs de haut niveau

La qualité d’arbitre et juge sportif de haut niveau s’obtient par l’inscription sur la liste des d’arbitres et juges sportifs de haut 
niveau arrêtée par le ministre chargé des sports, dans les conditions fixées au premier alinéa de l’article L. 221-2, sur 
proposition de la fédération délégataire compétente et pour l’une des disciplines reconnues de haut niveau.
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L’inscription est valable un an et peut être renouvelée dans les mêmes conditions. Pour être éligible, les arbitres et juges

sportifs doivent être en activité, avoir œuvré comme membre de jurys internationaux reconnus par la fédération

internationale concernée, comptabiliser au moins 6 jours d’exercice de la fonction d’arbitre ou juge dans les compétitions

de référence identifiées. 
Chaque fédération établira la liste des compétitions de référence ainsi que les critères spécifiques permettant d’être

proposés sur la liste des arbitres et juges sportifs de haut niveau. Cette liste sera annexée au PPF 2025-2029.

b. La convention à conclure entre le sportif de haut niveau et sa fédération ainsi que les

modalités de sa formation sportive et citoyenne

Dans le respect des dispositions prévues aux articles L. 221-2-1, R. 221-2 et D. 221-2-1, la convention déterminant les droits et

obligations du sportif et de la fédération en matière de formation et d’accompagnement socio-professionnel, de pratique

compétitive, de surveillance médicale réglementaire, de respect des règles d’éthique sportive et de droit à l’image devra

être annexée au projet de performance fédéral. 
Au titre des droits des SHN, il convient de rappeler la responsabilité de la fédération en matière de protection des

pratiquants, particulièrement de leur santé physique et mentale, ainsi que de traitement et de prévention des

discriminations et des violences (particulièrement sexistes et sexuelles).

L’article D. 221-27 du Code du sport prévoit que doivent être précisées les modalités de mise en œuvre de la formation, au

terme de laquelle la convention citée ci-dessus peut utilement être signée, portant sur : 

les valeurs de la République ;—

les valeurs de l'olympisme ;—

l'éthique dans le sport et en particulier les actions mises en œuvre par la fédération pour prévenir les discriminations et—

les violences (particulièrement sexistes et sexuelles), ainsi que les dispositifs à mobiliser si les sportifs sont confrontés,

comme victimes ou témoins, à ces situations ;
le cadre juridique et économique applicable au sportif. —

Une fiche sera dédiée à cette présentation. Au-delà de la description du contenu de cette formation et des conditions de

son déploiement, elle indiquera l’articulation entre celle-ci et le contenu de la convention précitée. 

c. L’accompagnement socioprofessionnel des sportifs de haut niveau ainsi que de leur

reconversion

L’accompagnement individuel des sportifs de haut niveau, et tout particulièrement de ceux identifiés dans les cibles

prioritaires de l’ANS, constituera une priorité collective et partagée. 
L’Insep, les écoles, les centres de ressources, d’expertise et de performance sportive (Creps), les organismes publics

exerçant les missions équivalentes dans le ressort régional et les MRP seront mobilisés autant que de besoin par les

directions techniques nationales pour structurer et offrir un accompagnement cohérent avec le projet individuel de

performance de chaque sportif identifié.

Les dispositifs d’aménagement des situations d’emploi (contrat unique d’insertion/contrat d’accompagnement dans

l’emploi [CIP/CAE]/aides à la professionnalisation [ex-emploi SHN]), pilotés par l’ANS, seront proposés aux sportifs identifiés

dans les cibles prioritaires de l’ANS. 
De plus, le dispositif des CIP/CAE pourra être ouvert à des arbitres et juges sportifs de haut-niveau et particulièrement ceux

engagés dans les parcours de sélections pour les Jeux olympiques et paralympiques.

Les fédérations s’attacheront à présenter l’organisation dédiée au suivi socio-professionnel comprenant notamment :

la désignation du (ou des) référent(s) du suivi socioprofessionnel ;—

la stratégie et les priorités d’accompagnement socio-professionnel ;—

l’exposé des priorités d’accompagnement liées à l’emploi et la formation des SHN ;—

les modalités d’accompagnement financier via le versement d’aides individualisées aux sportifs de la fédération incluant—

les dispositions fédérales et les conditions d’attribution d’aides personnalisées conformément à la note de cadrage

2021 publiée par l’ANS ;
les dispositions en matière d’accompagnement à la reconversion ;—

l’organisation permettant de garantir la complétude des informations relatives au suivi socioprofessionnel des SHN sur—

le Portail de suivi quotidien du sportif (PSQS).

La nature de l’accompagnement social qui pourra être proposé aux SHN qui sont parents devra être présentée en

complément des dispositifs de droit commun à mobiliser en priorité.

d. Les modalités de la surveillance médicale réglementaire (SMR) des SHN et des sportifs

relevant du projet de performance fédéral

Conformément aux dispositions des articles L. 231-6 et A. 231-4 du Code du sport, une fiche consacrée à la présentation de

l’organisation de la surveillance médicale réglementaire des sportifs de haut niveau devra être rédigée. Elle indiquera, le cas

échéant, la liste des examens médicaux complémentaires, adaptés à la discipline, définis par la fédération.

Concernant les sportifs relevant du PPF sans avoir la qualité de sportifs de haut niveau, cette fiche présentera la nature et la

périodicité des examens médicaux assurés en application des articles L. 231-6 et A. 231-4 du Code du sport.

Une attention particulière sera portée aux spécificités physiologiques des sportives (gynécologiques, maternité, etc.) et à la

bonne réalisation du bilan psychologique par l’ensemble des sportifs.

Rappel : en application de l’article R. 231-15 du Code du sport, l’inscription sur liste des sportifs n’ayant pas satisfait à leurs

obligations de surveillance médicale pourra être suspendue.
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e. Les moyens permettant de garantir la compétence et l’honorabilité de l’ensemble des
intervenants réguliers ou occasionnels auprès des sportifs du PPF et les dispositions de

formation continue de l’encadrement

Cette fiche devra décrire, avec précision, les procédures mises en place pour garantir le respect des exigences légales et 
réglementaires par l’ensemble des éducateurs sportifs impliqués dans le PPF, notamment par la vérification de la possession 
d’une carte professionnelle en cours de validité. De même, le contrôle de l’honorabilité de l’ensemble des intervenants 
auprès des sportifs est un enjeu majeur. Les modalités de ce contrôle seront précisées.

La formation continue des staffs est un investissement au service de la performance. Cependant, elle ne peut se limiter à 
cet objectif. La fédération devra présenter le programme qu’elle entend déployer, son contenu, sa fréquence, la manière 
dont elle garantit la participation de l’ensemble des staffs mobilisés dans le projet de performance fédéral. L’éthique dans 
la manière d’accompagner des sportifs, la prévention et la lutte contre les violences et les discriminations, la préservation 
de la santé, notamment mentale, des athlètes, la prise en compte des spécificités de la performance des sportives (impact 
du cycle menstruel notamment) à l’entraînement et en compétition sont des sujets à traiter.

f. La manière dont la data est exploitée au bénéfice de la performance au sein du projet de

performance fédéral

Cette fiche présentera notamment :

— les modalités de collecte, de stockage, d’analyse et de restitution des données ;
— les objectifs poursuivis ainsi que le type de métriques ou de données ;
— les ressources internes dédiées à cette stratégie ainsi que les publics concernés ;
— les liens avec la plateforme et l’entrepôt des données du sport français encadré par décret.

La mise en œuvre opérationnelle d’une stratégie dédiée est une condition préalable à l’activation des services du Sport 
Data Hub (SDH) et à la mobilisation de moyens à travers les contrats de performance.

g. La cartographie des structures et dispositifs

Chaque programme proposé, Excellence et Accession, donnera lieu à une présentation sous forme de cartographie. Elle 
sera la référence initiale du projet amené à évoluer au gré de l’évaluation de l’efficacité et de la qualité du fonctionnement 
des structures pendant la durée du PPF. Elle sera éditée directement à partir du PSQS sur lequel la saisie initiale devra 
directement être réalisée.

Chaque année, ce recensement des structures du PFF, établi sur la base des données fournies dans le PSQS, permettra de 
disposer d’une vision actualisée (structures et effectifs) des programmes fédéraux, diffusée sur la plateforme France.Sport. 
Les structures du PPF pourront s’appuyer sur les dispositifs sport-études (circulaire du 15 décembre 2023 relative aux 
modalités d’aménagement scolaire permettant le renforcement de la pratique sportive des élèves), dans le programme 
d’accession, sous réserve que ces derniers contribuent à répondre aux exigences du cahier des charges des structures 
concernées et que les acteurs portent un projet conforme aux exigences du haut niveau.

Les modifications de la cartographie devront être validées par l’ANS (avec l’appui des MRP concernées) et la direction des 
sports. Les demandes devront être formulées au moyen d’un formulaire prévu à cet effet dans le respect des points 
d’attention indiqués au dernier paragraphe du point III. de la présente instruction, particulièrement lorsque les structures 
concernées sont implantées dans un établissement du ministère.

Sur proposition de l’ANS, la direction des sports se réserve la possibilité de proposer la modification de la cartographie d’un 
PPF (fermeture) lorsqu’aucun sportif n’est inscrit dans une structure pendant deux années successives.

Chaque fédération devra indiquer l’identité de la personne chargée de la complétude du PSQS pour les sujets relatifs au PPF 
(et actualiser cette information autant que de besoin).

h. Le cahier des charges des structures de chaque programme

Pour chacune des structures ou chacun des dispositifs susceptibles d’intégrer le projet de performance fédéral, un cahier 
des charges sera défini. Il fixera les conditions à réunir et les moyens à mettre en œuvre pour répondre aux objectifs de ces 
différentes composantes du projet. 
Ces cahiers des charges devront s’attacher à prévoir au minimum les rubriques suivantes :

— l’objectif de formation sportive poursuivi par la structure et/ou le dispositif ; 
— le public concerné (âge, niveau de performance) ; 
— l'effectif minimal et maximal des sportifs susceptibles d'être accueillis ; 
— l'effectif et les qualifications requises pour l'encadrement sportif (entraînement, préparation physique, optimisation de

la performance), sanitaire et social des sportifs ; ainsi que la manière dont est garanti le contrôle de leur honorabilité –

une attention devra être portée à la mixité des staffs ;
— le volume horaire hebdomadaire d'entraînement ; 
— la nature de l'enseignement scolaire, général ou professionnel ou de la formation universitaire accessible aux jeunes

ainsi que les aménagements et les aides devant être prévus ; 
— les conventions à établir entre la structure et les établissements scolaires ou d'enseignement supérieur, d'une part, et

de formation professionnelle, d'autre part ;
— la nature et les modalités de la SMR, conformément à l’article L. 231-6, A.231-3 et A.231-4 du Code du sport ;
— les modalités de mise en œuvre de la formation sportive et citoyenne dont le contenu est défini à l'article D. 221-27 du

Code du sport avec une attention particulière sur la lutte contre le dopage (article L. 231-5 du Code du sport) et la lutte 
contre toute forme de violence et de discrimination (article L. 100-2 du Code du sport) ;

— les installations, les équipements et le matériel nécessaires à la formation sportive ;
— les conditions d'hébergement, de restauration et de vie quotidienne des jeunes sportifs en formation ;
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les modalités de fonctionnement de la structure (coordination, modalités d’échange avec les parents pour les mineurs,—

responsabilité technique, responsabilité financière) ;
le budget prévisionnel annuel, les coûts et tarifications par sportif (pourcentage de prise en charge fédérale), le reste à—

charge pour le sportif.

Le cahier des charges devra reprendre les modalités prévues (décrites dans la partie opérationnelle du PPF) pour :

garantir et contrôler la qualification et l’honorabilité de l’encadrement sportif ainsi que de l’ensemble des intervenants—

(médical, paramédical, technique, pédagogique, éducatif) ;
informer les sportifs et les encadrants en matière de lutte contre toutes les formes de violence et, plus—

particulièrement, la communication des canaux de signalements (numéro de téléphone, Signal-sports, etc.) mis en place

par la structure, la fédération et le ministère.

Il conviendra d’intégrer les deux notions précédentes (honorabilité, lutte contre toute forme de violence) dans le règlement 
intérieur de chaque structure.

La fédération devra s’assurer que toutes les structures reconnues sont portées par une entité juridique disposant d’une 
personnalité morale.

L’annexe 2 de la présente instruction détaille les différents points de ce paragraphe.

i. Le déploiement territorial et particulièrement l’organisation prévue dans les territoires ou 
au bénéfice des sportifs ultramarins

Cette fiche présentera les dispositifs mis en œuvre conformément à la note d’orientation annuelle relative au dispositif 
spécifique dédié aux territoires d’outre-mer et à la Corse. 
Que le projet de performance fédéral se déploie dans les territoires ultramarins de façon identique à celle de la métropole 
ou de façon adaptée, il devra, au-delà de la localisation des structures (décrite dans la cartographie), présenter de façon 
détaillée les actions envisagées en matière de détection des talents et de montée en compétences de l’encadrement.

III. Des dimensions doivent impérativement apparaître tant dans la stratégie 
que dans sa mise en œuvre

Les différents éléments du PPF devront faire apparaître les dispositions prises par la fédération pour garantir :

a. La santé mentale des sportifs

La santé mentale et la santé physique sont indissociables ; elles doivent être prises en compte de manière globale chez 
chaque individu. Cependant, les troubles psychiques et mentaux restent méconnus et souvent stigmatisés. Ce constat a 
conduit le Gouvernement à faire de la santé mentale la Grande cause nationale 2025 et à fixer quatre objectifs prioritaires : 
la déstigmatisation, le développement de la prévention et du repérage précoce, l’amélioration de l’accès aux soins et 
l’accompagnement des personnes concernées dans toutes les dimensions de leur vie quotidienne.

Au-delà de la nécessaire mobilisation des acteurs du sport dans la grande cause précitée, les sportifs en général et les SHN 
en particulier n’échappent pas à la prévalence de ces troubles (cette question touche presque un Français sur cinq). Un 
certain nombre de sportifs en activité ou retraités a pu en témoigner récemment. Aussi, la préservation de la santé mentale 
est une dimension transversale qui devra pleinement être prise en compte dans le projet de performance (dans la relation 
quotidienne entraîneur/entraîné où la recherche de la performance peut avoir conduit à un déplacement problématique du 
curseur des attitudes et des pratiques acceptables, dans la nature des accompagnements proposés, dans la réflexion sur les 
programmes de compétition, etc.).

L’attention portée à la santé mentale des sportifs inscrits dans le PPF ne pourra pas se limiter à la réalisation de l’entretien 
prévu par la SMR. 

b. Le renforcement de la mixité des équipes d’encadrement

La mixité des staffs, au-delà de l’intérêt qu’elle présente dans le processus d’entraînement et d’accompagnement en 
compétition, contribue à la qualité de l’accompagnement fourni aux sportives et aux sportifs. Elle est également un facteur 
qui participe à la prévention des violences sexistes et sexuelles. Aussi, renforcer la diversité de l’encadrement (sportif, 
paramédical, médical, technique, etc.), particulièrement pour les collectifs féminins et mixtes, apparaît comme un des 
enjeux du PPF pour la période 2025-2029. Une action volontariste des fédérations sera attendue dans ce cadre. Une 
démarche de vivier, dans la perspective de la période 2030-2033, pourra s’avérer opportune, particulièrement sur la 
fonction d’entraîneur.

c. L’égalité de traitement et d’accompagnement entre les sportives et les sportifs

Le PPF devra impérativement garantir l’égalité de traitement des sportives et des sportifs. Cet engagement devra apparaître 
de manière transversale tant dans la partie stratégique que dans sa déclinaison opérationnelle. Une vigilance particulière 
devra être portée dans les moyens mobilisés (financiers, matériels, logistiques, humains, etc.), sur leur qualité mais aussi sur 
l’individualisation des soutiens apportés. Leur priorisation ne pourra se fonder que sur le potentiel sportif indépendamment 
du genre du sportif concerné.

d. La prise en compte des spécificités de la performance des sportives

Dans l’ensemble de ces programmes, il conviendra de faire apparaître les dispositions prises pour accompagner les 
spécificités du projet de performance des sportives qui comprend, selon leur âge notamment, différentes étapes à prendre 
en compte : puberté, cycles menstruels, prévention des troubles du plancher périnéaux, maternité (pratique adaptée et 
accompagnement pendant la grossesse – retour à l’entraînement post-partum).
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e. La prise en compte des problématiques de parentalité des sportifs et de maternité des 
sportives

L’impact de la maternité ou de la paternité, particulièrement dans les premiers mois, sur l’organisation personnelle des 
sportifs concernés, leur disponibilité, leur récupération doit être anticipé et pris en compte par leur encadrement

(notamment dans le contenu de l’entraînement, dans le programme des stages et des compétitions). Il y a là un enjeu de 
santé (physique et mentale) mais aussi d’épanouissement. Les conditions d’une bonne gestion de ces situations devront 
être mises en œuvre.

f. Une plus grande inclusion des parasportifs et le développement de mixité de la 
préparation des parasportifs et sportifs.

L’année 2025 qui marque le 20
e

 anniversaire de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, 
la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, fixe le principe d'une accessibilité généralisée, intégrant tous 
les handicaps, qu'ils soient d'ordre physique, visuel, auditif, mental et/ou psychique.

Les fédérations qui disposent de la délégation pour une discipline paralympique ou reconnue de haut niveau doivent 
assumer cette responsabilité en mobilisant des moyens équivalents à ceux qu’ils mobilisent pour l’ensemble des disciplines 
qu’elles organisent et pour l’ensemble des sportifs accompagnés. Le déploiement d’actions qui permettront aux 
parasportifs et aux valides de partager leur préparation devra être recherché (comme par exemple lors des sessions de 
formation sportive et citoyenne). Lorsque les disciplines para et valides ne sont pas déléguées à la même fédération, des 
conventions interfédérales ont vocation à fixer les modalités de collaboration pour atteindre cet objectif.

IV. La place des établissements relevant du ministère chargé des sports (ainsi que 

les organismes publics équivalents) et des maisons régionales de la performance 

(MRP)

Les établissements relevant du ministère chargé des sports (Creps, Écoles et Insep) ainsi que les organismes publics exerçant 
les missions équivalentes (OPE) ont vocation à jouer un rôle essentiel dans la mise en place de ces PPF actualisés. 
Spécialisés dans l’accompagnement du sport de haut niveau et inscrits dans une dynamique d’amélioration permanente 
des services qu’ils proposent aux fédérations et aux sportifs, leur expérience, savoir-faire et approche transversale des 
problématiques d’accompagnement du sport de haut niveau légitiment leur place centrale. 
Au-delà de ce positionnement partenarial avec les fédérations, et conformément aux missions sur le sport de haut niveau 
qui leur sont confiées, les Creps et les organismes publics exerçant les missions équivalentes dans le ressort régional 
s’attacheront à inscrire leur action régionale, dans et hors les murs, autour des quatre axes stratégiques définis par l’Agence 
au profit des PPF que sont :

— l’accompagnement socioprofessionnel (dont la reconversion) ;
— l’optimisation de la performance ;
— l’accompagnement paralympique ; 
— l’analyse de la performance des structures et dispositifs des PPF.

Sur leurs territoires respectifs, les établissements et les OPE, les MRP et les cellules orientation, formation, insertion, 
reconversion, suivi (OFIRS) s’attacheront, sous l’impulsion et la coordination de l’ANS, à la bonne mise en œuvre des PPF au 
bénéfice de l’ensemble des sportifs de haut niveau, des membres des structures des PPF, en soutien permanent des 
directions techniques nationales. 
Ils veilleront à développer un réseau régional et contribueront au réseau national permettant d’identifier et de mobiliser 
toutes les ressources nécessaires à l’amélioration de l’accompagnement des sportifs, des entraîneurs et des structures des 
PPF. 
Ils pourront contribuer à la montée en compétences des entraîneurs et des staffs intégrés des cellules de performance 
fédérales. La collaboration active entre les Creps (et OPE), Écoles et l’Insep, notamment au travers du réseau Grand Insep, 
sera poursuivie et approfondie. Au-delà des sujets d’entraînement, les établissements peuvent être des ressources pour la 
mise en œuvre du plan de formation continue des encadrants des PPF sur les sujets d’éthique ainsi que de prévention et de 
lutte contre les violences et les discriminations de toute nature.

Tant pour la définition de la cartographie des PPF 2025-2029 que son évolution (ouverture, fermeture, déplacement), 
notamment pour les structures implantées dans les établissements, les fédérations devront être particulièrement vigilantes :

— à la concertation à installer conjointement avec la collectivité régionale, la direction de l’établissement et le

responsable régional de la haute performance ;
— à la recherche de continuité notamment lorsque des investissements publics  importants ont été réalisés pour l’accueil

de structure(s) d’une discipline ;
— à l’anticipation nécessaire, particulièrement pour les structures qui s’adressent à un public scolaire ou universitaire (un

délai de 9 mois avant la rentrée scolaire/universitaire concernée semble opportun) ;
— à une identification précise de l’ensemble des impacts notamment sur les responsabilités respectives des parties

prenantes et sur l’adéquation des prestations (ainsi que le degré d’individualisation de celles-ci) que l’établissement 
peut offrir et celles nécessaires pour l’accompagnement des structures et des sportifs concernés.

V. Le suivi et l’évaluation du projet de performance fédéral

a. Les indicateurs de performance des structures

Au-delà de la définition du cahier des charges relatif aux différentes structures du PPF (obligation de moyens), un ensemble

d’indicateurs de performance permettra d’évaluer leur efficacité.
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L’évaluation régulière des différentes structures sur la base d’indicateurs de résultat permettra de statuer sur l’opportunité

du maintien ou du repositionnement de la structure au sein du PPF. Cette évaluation tiendra notamment compte des

indicateurs suivants :

flux des sportifs accueillis ;—

niveau de recrutement des sportifs ;•

niveau des performances réalisées ;•

progression constatée (évolution vers une structure de haute performance, sélection des sportifs en équipe de France•

lors des événements de référence, performance des sportifs à l’international, etc.) ;
écart entre les objectifs de la structure et ses résultats ;•

respect du cahier des charges, s’agissant en particulier de la sécurité et de l’intégrité des sportifs ;•

indicateurs propres à la fédération.•

Ces indicateurs seront formalisés dans le respect du cadre général précisé en annexe 3 de la présente instruction. Il

convient que les fédérations fixent des objectifs évaluables à chacune des structures relevant de leur PPF.

Ces objectifs et ces indicateurs devront être intégrés directement aux cahiers des charges des structures.

L’ANS s’appuiera sur les MRP pour disposer d’éléments d’analyse quant à l’efficience des structures des PPF de leur ressort

territorial.

Des indicateurs de performance devront également être prévus pour les dispositifs qui constituent le projet de

performance fédéral, notamment en matière d’accompagnement socioprofessionnel et de formation continue des cadres.

Ils seront pris en compte dans la priorisation des moyens alloués dans le cadre des contrats de performance.

b. Les modalités de suivi et d’évaluation

Les PPF seront validés pour 4 ans, soit jusqu’au 30 juin 2029. 
Les rendez-vous stratégiques annuels relatifs aux contrats de performance fédéraux permettront l’évaluation intermédiaire

du projet de performance fédéral dans sa globalité, et de procéder, le cas échéant, à un réajustement de la stratégie

fédérale. La direction des sports (DS) participera à ces entretiens lorsque les indicateurs d’évaluation, sur les sujets

régaliens, le justifient.

L’actualisation annuelle de la cartographie au travers du PSQS permettra quant à elle de procéder à l’évaluation des

structures des différents programmes au niveau territorial. Cette évaluation prendra la forme d’une vérification annuelle.

VI. Le déroulement de la campagne de validation et le calendrier

Comme en 2021, les projets de performance fédéraux seront validés par la ministre chargée des sports sur la base de l’avis

émis par le Manager général à la haute performance de l’ANS (article 17 de la convention constitutive du groupement

d’intérêt public). C’est dans le cadre d’une collaboration étroite entre la direction des sports et l’ANS que la présente

instruction a été rédigée, que les fédérations bénéficieront d’un accompagnement individualisé et que les demandes de

validation seront expertisées.

a. La forme du document

Le PPF est un document unique constitué de deux parties et d’annexes :

la première partie présente, sur la base du bilan de l’olympiade 2021-2024, la stratégie fédérale (objectifs, moyens,—

encadrement), par discipline, déclinée autour des trois programmes mentionnés au I. avec l’ensemble des éléments

nécessaires à sa compréhension ;
la seconde partie prend la forme d’une série de fiches thématiques et comprend a minima celles indiquées au point II.—

de la présente instruction ;
seront annexés à ce document :—

les éléments issus de l’évaluation partagée ANS/Fédération du PPF 2021-2024 (bilan réalisé à la suite des JOP Paris 2024 –—

méthode ORfèvre – pour les fédérations concernées, synthèse du bilan partagé ANS/Fédération du PPF 2021-2024),

les critères d’inscription en liste et la cartographie des structures exportés du PSQS,—

les cahiers des charges des structures,—

la convention liant le SHN et la fédération (article L. 221-2-1 du Code du sport).—

b. Le déroulement de la campagne

La procédure de validation des projets de performance fédéraux se déroulera en cinq temps.

Période Étapes

Entre la publication de la

présente instruction et la fin

du mois d'avril 2025

Construction de la stratégie et de sa déclinaison opérationnelle avec un

accompagnement individualisé de l’ANS et de la DS en fonction de leurs prérogatives

respectives

Avant le 30 avril 2025 Recommandations ANS/DS adressées à la fédération au regard du projet de PPF rédigé
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Période Étapes

Avant le 30 mai 2025
Validation par l’instance dirigeante fédérale ad hoc du projet de PPF qui sera soumis à

la validation de la ministre chargée des sports

Juin 2025
Instruction des projets de PPF – Avis définitif du manager général de la haute

performance de l'ANS – Arbitrage de la ministre chargée des sports

Avant le 30 juin 2025 Publication de l'arrêté de validation des PPF

Compte tenu du calendrier de la campagne de délégation, établi selon des échéances distinctes (d’ici au

31 décembre 2025), en cas de changement de fédération délégataire pour une discipline reconnue de haut niveau, le projet

de performance fédéral fera l’objet d’un réexamen au premier trimestre 2026 si des adaptations sont nécessaires. 

c. L’expertise des propositions fédérales préalablement à la validation ministérielle

En fonction des enjeux identifiés et des priorités nationales qu’elles définiront, l’ANS et la DS pourront solliciter un collège

d’experts et rencontrer les directions techniques nationales concernées avant de rendre leur avis à la ministre chargée des

sports pour décision. 
L’ANS fondera son avis principalement sur les éléments suivants :

cohérence des programmes d’accession et d’excellence au regard de la réalité sportive et de la capacité fédérale à les—

mettre en œuvre ;
conformité des critères de mise en listes (identification des performances, trajectoires de performance) avec le cadre—

général de référence ; 
niveau d’exigence spécifié dans les cahiers des charges des structures ;—

soutenabilité économique du fonctionnement des structures sur la base de budgets prévisionnels ;—

pérennité de l’implantation des structures ; —

pertinence des indicateurs de performance des structures du PPF ; —

opérationnalité du suivi socio-professionnel ;—

prise en compte des recommandations émises préalablement à la validation du projet de performance par l’instance—

dirigeante ad hoc.

La direction des sports expertisera les propositions fédérales relatives au respect des valeurs de la République et à la

sécurité des sportives et des sportifs, particulièrement celles qui touchent les dimensions d’éthique et d’intégrité.

Vous voudrez bien me faire part des éventuelles difficultés que vous rencontrerez dans l’application de la présente

instruction. 

Pour la ministre des Sports, de la Jeunesse et de la Vie associative, et par délégation,

La directrice des sports,

Fabienne Bourdais

[1] Actuellement, les droits associés à la qualité d’entraîneur de haut niveau n’ont pas été définis réglementairement.

[2] Pour rappel, les HPS sont des élèves ayant des dispositions sportives particulières mais ne pouvant pas être inscrits sur les listes de sportifs du ministère. Ils

relèvent d’une liste territoriale validée par la direction technique nationale des fédérations concernées, ainsi que les élèves juges et arbitres de haut niveau.

Annexe(s)

Annexe 1 – Sportifs de haut niveau – Sportifs des collectifs nationaux – Sportifs Espoirs – Critères de mise en liste

ministérielle

Annexe 2 – Projet de performance fédéral – Cahier des charges des structures

Annexe 3.1 – Indicateurs de performance des structures du PPF

Annexe 3.2 –Indicateurs de performance
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Annexe 1 – Sportifs de haut niveau – Sportifs des collectifs nationaux – Sportifs Espoirs 

Critères de mise en liste ministérielle 

Les critères de mise en liste ont pour vocation à la fois de reconnaitre les performances réalisées et d'identifier les performances pertinentes dans le parcours de performance. Au regard de la nature et 

de l'appréciation du degré d'universalité, 3 catégories ont été identifiées : les épreuves olympiques et paralympiques, les épreuves dont la spécialité a été reconnue de haut-niveau par une universalité 

forte (+ de 30 pays) et celles qui bénéficient d'une reconnaissance dérogatoire au regard du classement mondial de la France. Il est impératif que le PPF mentionne l'ensemble des épreuves concernées 

par les critères de mise en liste. Les performances réalisées dans des épreuves non mentionnées dans le PPF ne pourront pas être reconnues. 

Critères généraux d'entrée en liste : compétitions mondiales de référence 

Seuls les critères concernant les compétitions ci-dessous sont généralisés à l'ensemble des épreuves couvertes par la RHN. 

Épreuves olympiques et paralympique 

(RHN1) 

Épreuves HN non olympiques ou non 

paralympique (RHN 2 – plus de 30 pays) 

Épreuves HN non olympiques ou non 

paralympique (RHN 3 – entre 15 et 30 pays) 

Compétitions de référence Type d'épreuve ÉLITE SENIOR RELÈVE ÉLITE SENIOR RELÈVE ÉLITE SENIOR RELÈVE 

Jeux olympiques et 

paralympiques 

Épreuves Individuelles et en doubles 1 - 8 9 - 16 

À partir de 3 sportifs simultanément, 

relais, équipes, sports collectifs** 
1 - 4 5 - 8 

Sélection CCSO ou CPS X 

Championnats du monde* 

Épreuves Individuelles et en doubles 1 - 8 9 - 16 1 2 - 8 1 2 - 3 

À partir de 3 sportifs simultanément, 

relais, équipes, sports collectifs** 
1 - 4 5 - 8 1 2 - 4 1 2 - 3 

Championnats du monde* 

« jeune » 
U15 à U23 

À déterminer 

suivant les 

épreuves 

À déterminer 

suivant les 

épreuves 

À déterminer 

suivant les 

épreuves 

*critères minimums de

participation sur les épreuves 

de référence, hors système de 

groupe en sports collectifs et 

sports professionnels 

Si moins de 15 nations dans 

l'épreuve, les critères seront 

divisés par 2. 

Si moins de 8 nations dans 

l'épreuve la performance ne 

peut pas être reconnue 

** les épreuves où plusieurs 

équipes par nation peuvent 

participer seront appréciées 

suivant le critère des épreuves 

individuelles 

Particularités et dérogations 

(cas forcé) nécessitant un avis 

favorable de l'Agence. Toute 

demande forcée devra être 

motivée et discutée en amont 

de la mise en liste 

Conditions prévues par le Code 

du sport 

La performance du sportif 

identifié sur des compétitions 

seniors pourra donner lieu à 

une dérogation de mise en 

liste « Relève » de manière 

exceptionnelle. 

La reconnaissance de 

performances susceptibles de 

présenter un faible écart au 

podium pourra être étudiée 

La mise en liste de 

sportifs jugés 

« essentiels » au projet de 

performance pourra être 

étudiée 

En cas d'absence de compétition de référence, les 

sportifs ou l'équipe pourront être maintenus en liste 

une année supplémentaire. En sports collectifs : c'est 

l'équipe qui est considérée mise en liste sur un quota 

maximal de joueurs concernés. En cas de 

reconduction de la mise en liste, la constitution de 

l'équipe peut évoluer 
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Autres critères d'entrée en liste pouvant être mis en œuvre 

La généralisation de critères pour les compétitions et ranking ci-dessous n'apparaît pas pertinente tant les réalités sont différentes d'une discipline, spécialité ou épreuve à une autre. Il 

apparaît essentiel d'adapter les critères à la réalité des différentes pratiques, organisations internationales, modalités de compétitions, etc. Il apparait également essentiel d'étendre la 

reconnaissance de performance lorsque celle-ci est avérée même en dehors des compétitions de référence « classique ».  

  
  

Épreuves olympiques et paralympique 

(RHN1) 

Épreuves HN non olympiques ou 

paralympique (RHN 2 – plus de 30 pays) 

Épreuves HN non olympiques ou 

paralympique (RHN 3 – entre 15 et 30 pays) 

Référence Appréciation ÉLITE SENIOR RELÈVE ÉLITE SENIOR RELÈVE ÉLITE SENIOR RELÈVE 

Championnat d’Europe 

L'application de critères généraux 

n'apparaît pas pertinente au regard de 

la singularité des différentes 

disciplines et de la densité de 

concurrence 

À définir suivant les disciplines/spécialités/ 

épreuves 

  

À définir suivant les 

disciplines/spécialités/ 

épreuves 

  

À définir suivant les 

disciplines/spécialités/ épreuves 

Autres compétitions de 

référence « senior » 

Compétitions de niveau mondial ou 

continental (ex : Jeux mondiaux, finale 

des grands prix, grands chelems, Jeux 

européens, etc 

Uniquement s’il n'y a 

pas de championnat 

du monde –  

À définir suivant les 

disciplines/ 

spécialités/ épreuves 

Uniquement s’il n'y a 

pas de championnat 

du monde –  

À définir suivant les 

disciplines/spécialités

/épreuves 

Ranking mondial (fin de 

saison) 

L'appréciation de classements 

mondiaux doit être relative à un 

ensemble de compétitions ou à un 

circuit type championnat ou coupe du 

monde 

    

Performance 

exceptionnelle 

Record du monde ou MPM fin de 

saison 
  

Record du monde ou MPM fin 

de saison 
  

Record du monde ou MPM 

fin de saison 
  

Record du monde ou MPM fin de 

saison 
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Annexe 2 – Projet de performance fédéral – Cahier des 

charges des structures 
 

La fédération doit s’attacher à rédiger un cahier des charges propre à chaque niveau et catégorie de structures 

qu’elle souhaite reconnaître au sein de son projet de performance fédéral. 

Le programme d’excellence inclut les structures permanentes dont l’objectif principal est la performance des 

équipes de France aux Jeux olympiques et paralympiques et/ou aux championnats du monde (ou compétitions de 

niveau équivalent) ainsi que l’accès au Cercle haute performance. Ces structures sont destinées à un public senior 

et/ou relève. 

Le programme d’accession inclut deux niveaux : 

— accession nationale : structures d’ambition nationale dont l’objectif principal est la préparation des 

potentiels nationaux en vue d’une intégration au programme d’excellence ;  

— accession territoriale : structures permanentes, clubs ou organisations non permanentes d’ambition 

territoriale.  

La fédération est responsable du respect des cahiers des charges par les structures de son projet de performance 

fédéral (PPF) et l’ensemble des structures devra être identifié dans le Portail de suivi quotidien du sportif (PSQS). 

Celui-ci sera, pour partie, monitoré au sein du PSQS et pourra ponctuellement être apprécié par l’Agence au niveau 

territorial. 

Le respect du cahier des charges est une condition obligatoire à l’ouverture et au maintien de ces structures au sein 

des PPF. 

Un responsable devra obligatoirement être identifié par la fédération pour chaque structure. Il devra s’attacher à 

veiller à la complétude du PSQS et l’exactitude des informations concernant la structure et les sportifs y étant 

rattachés. Il veillera à ce que les sportifs complètent leurs informations lors de la pré-inscription. 

L’objet et les objectifs de la structure devront être clairement identifiés au regard du projet de performance fédéral. 

Des indicateurs de performance, à définir suivant la nature et le niveau de la structure et détaillés dans l’annexe 3, 

permettront l’évaluation annuelle des structures du PPF. 

Ces cahiers des charges devront s’attacher à prévoir au minimum les rubriques suivantes :  

— L’objectif de formation sportive poursuivi par la structure et/ou le dispositif :  

Alimentation des équipes de France ou du programme supérieur – Performance de la catégorie concernée – 

Développement des capacités (technique, tactique, physique, physiologique, etc.) – Autres ; 

— Le public concerné : 

Sport/discipline/spécialité – Catégorie d’âge concerné – Sexe – Profil – Niveau de performance – Autres ;   

— L'effectif minimal et maximal des sportifs susceptibles d'être accueillis ;  

— L'effectif et les qualifications requises pour l'encadrement ainsi que la manière dont est garanti le contrôle 

de leur honorabilité – une attention devra être portée à la mixité des staffs : 

o sportif (entraînement, préparation physique, optimisation de la performance, etc.),  

o sanitaire (médecin, kinésithérapeute, ostéopathe, diététicien, etc.), 

o socio-professionnel ; 

— Le volume horaire hebdomadaire moyen d'entraînement général et spécifique minimum ; le cas échéant 

participation de la structure à un championnat hebdomadaire ; 

— Les installations, les équipements et le matériel nécessaires à la formation sportive (nature, norme, taille, 

hauteur, nombre, etc.) ainsi que leur disponibilité horaire minimale par semaine ; 

— Les conditions d'hébergement, de restauration et de vie quotidienne des jeunes sportifs en formation en 

précisant les dispositions prises s’agissant des sportifs mineurs1 : 

o hébergement : type (collectif, individuel, famille, etc.),  

o situation (sur place, week-end et vacances), 

o restauration : type de pension, collective, week-end et vacances, 

o si transport : nature (transports communs, navette, autres), h/jour, 

 
1 À renseigner lorsque les caractéristiques d’accueil des jeunes sportifs le nécessitent. 
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o vie quotidienne : modalités d’encadrement des mineurs hors temps de formation scolaire ou 

sportive ; 

— La nature de l'enseignement scolaire, général ou professionnel ou de la formation universitaire accessible 

aux sportifs ainsi que les aménagements souhaités (individuel, collectif, e-learning, etc.)2 et les aides devant 

être prévues ; 

— Les conventions à établir entre la structure et les établissements scolaires ou d'enseignement supérieur, 

d'une part, et de formation professionnelle, d'autre part3 ;  

— La nature et les modalités de la surveillance médicale réglementaire conformément aux articles L. 231-6, 

A.231-3 et A.231-4 du Code du sport. Dans ce domaine, une attention particulière sera portée à la santé 

mentale des sportifs et sportives et aux spécificités physiologiques des sportives (gynécologiques, 

maternité, etc.) ; 

— Les modalités de mise en œuvre de la formation sportive et citoyenne des sportifs et de l’encadrement dont 

le contenu est défini à l'article D. 221-27 du Code du sport avec une attention particulière sur la lutte contre 

le dopage (article L. 231-5 du Code du sport) et la lutte contre toute forme de violence et de discrimination 

(article L. 100-2 du Code du sport) ; 

— Les modalités de fonctionnement de la structure (coordination, modalité d’organisation de la relation aux 

parents pour les sportifs mineurs, responsable PSQS, responsabilité technique, responsabilité financière) ; 

— Le budget prévisionnel annuel et les coûts et tarifications par sportif (pourcentage de prise en charge 

fédéral). 

Le cahier des charges devra reprendre les modalités prévues (décrites dans la partie opérationnelle du PPF) pour : 

— garantir et contrôler la qualification et l’honorabilité de l’encadrement sportif ainsi que de l’ensemble des 

intervenants (médical, paramédical, technique, pédagogique, éducatif) ; 

— informer les sportifs et les encadrants en matière de lutte contre toutes les formes de violence et, plus 

particulièrement, la communication des canaux de signalements (numéro de téléphone, Signal-sports, etc.) 

mis en place par la structure, la fédération et le ministère. 

Il convient ici d’intégrer les deux notions précédentes (honorabilité, lutte contre toute forme de violence) dans le 

règlement intérieur de chaque structure. 

La fédération devra s’assurer que toutes les structures reconnues sont portées par une entité juridique disposant 

d’une personnalité morale. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

 
2 Ce point n’est pas obligatoire pour les structures d’accession territoriale. 
3 Ce point n’est pas obligatoire pour les structures d’accession territoriale. 
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Annexe 3.1 – Indicateurs de performance des structures du 

PPF 
 

Les indicateurs de performance des structures du PPF viennent compléter leur cahier des charges. Ainsi, au-delà de la 

conformité et du respect des cahiers des charges, ceux-ci permettront d’évaluer, d’analyser et de manager les 

structures.  

Indicateurs PSQS 

Les indicateurs du tableau ci-dessous seront à terme déployés et automatisés au sein du Portail de suivi du quotidien 

du sportif (PSQS). Ils seront consultables directement sur les fiches structures et serviront de base à l'évaluation et 

l'accompagnement de ces structures. 

Indicateurs PPF 
Accession 

territoriale 

Accession 

nationale 

Excellence 

relève 

Excellence 

senior 

Nombre de sportifs intégrant une structure de 

niveau supérieur  
x x x  

Répartition des SHN  x x x 

Nombre de sportifs du cercle HP    x 

% SMR x x x x 

% de réussite diplôme/concours  x x  

% de passage en classe supérieure  x x  

Indicateurs fédéraux  

En complément, les fédérations doivent définir des indicateurs et des objectifs relatifs à chaque niveau ou type de 

structures.  

En cohérence avec le cahier des charges, ces indicateurs serviront de base à l'évaluation fédérale des structures du 

PPF, élément indispensable au dialogue portant sur leur accompagnement et leur management.  

Ils permettront également d'orienter les évaluations sur l’agence sur l’accession nationale et le programme 

d’excellence. L’accession territoriale sera évaluée et accompagnée uniquement par les fédérations. 

Les fédérations reporteront une synthèse de ces évaluations dans le PSQS. 

Vous trouverez en annexe 3.2 le cadre de base de ces évaluations. Ces indicateurs doivent être développés selon les 

3 axes suivants : sportif, fonctionnement, financier. Les indicateurs mentionnés peuvent être adaptés et complétés 

suivant les besoins et objectifs fixés, et cela particulièrement pour l’évaluation sportive. 

 



 

PROGRAMME :
Accession territoriale/Accession nationale/Excellence Relève/Excellence 

Senior Discipline : 

Type de structure :
Club performance / Pôle France 

Pôle France Relève / Pôle Espoirs / autre Spécialité : 

1 Très satisaisant ou supérieur aux attentes

2 Satisfaisant ou conforme aux attentes

3 N'apportent pas pleinement satisfaction ou en deça des attentes

4 Décevant ou très en deça des attentes

DOMAINE

LEVIER

 pour agir sur la 

performance

Action 2025-2026 Observations

Qualité du recrutement
Les sportifs entrants de la structure correspondent au niveau et 

aux objectifs de la structure

Performance nationale

Les sportifs de la structure sont médaillés aux championnats de 

France ou classés dans les 8 premiers du classement national  

de leur catégorie d'âge/épreuve

Sélection internationale
Les sportifs de la structure ont été sélectionnés en équipe de 

France

Performance internationale
Les sportifs de la structure ont obtenu des médailles sur des 

compétitions de référence internationale

Capacités sportives Les sportifs ont amélioré leur potentiel physique 

Actions sportives
Nombre et qualité des compétitions et/ou stages organisés par 

la structure

Encadrement technique
Les entraîneurs et staffs associés sont qualifiés, disponibles et 

impliqués dans le projet de la structure

Surveillance médicale 
Les sportifs de la structure bénéficient d'un suivi médical de 

qualité

Optimisation de la 

performance

Les sportifs de la structure bénéficient de services spécifiques 

de qualité (nutritioniste, osthéopathe, suivi psychologique,…)

Accompagnement 

éducatifs

Les sportifs de la structure bénéficient d'un accompagnement 

scolaire et d'une offre éducative complémentaire de qualité 

favorisant leur épanouissement personnel

Aménagement de l'emploi 

du temps des sportifs

L'emploi du temps des sportifs est fluide et adapté à la 

réalisation de leurs objectifs

Relation aux parents

La structure assure une relation et un accompagnement des 

parents de qualité tout au long du parcours du sportif mineur au 

sein de la structure PPF

Conditions d'hébergement 

et de restauration

La structure offre des conditions optimales d'hébergément 

(semaine, week-end et vacances - prestations) et de 

restauration (horaire, quantité et qualité) 

Conditions d'entraînement 

et qualités des 

équipements

La qualité et la disponibilité des équipements sportifs sont 

adaptés aux enjeux de la structure

Formation citoyenne des 

encadrants

La qualité des prestations de formation citoyenne des 

encadrants (éthique, intégrité) - indiquer la date et le contenu 

des formations organisées

Formation sportive et 

citoyenne des sportifs

La qualité des prestations de formation sportive et citoyenne des 

sportifs (éthique, intégrité) - indiquer la date, le contenu des 

formations organisées et des dispositions prises

Coût de fonctionnement
Le coût de fonctionnement de la structure est adapté et 

cohérent au regard des prestations offertes.

Coût pour le sportif
Les tarifs ne sont pas un frein à l'accès à la structure. Les tarifs 

sont adaptés et cohérents au regard des prestations offertes

Equilibre financier La structure a un budget équilibré

Financement La structure bénéficie de plusieurs sources de financement. 

FINANCIER

Niveau de satisfaction des indicateurs fédéraux

Les indicateurs 

s'apprecient aux 

regards des 

objectifs fixés à 

chaque structure

SPORTIF

FONCTIONNEMENT

ANNEXES 3.2 - INDICATEURS DE PERFORMANCE 



Mouvement du personnel

Nomination

Secrétaire général de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes

NOR : MEND2507145A

Arrêté du 20-2-2025

MENESR – DE SE 1-2

Par arrêté de la ministre d’État, ministre de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, en date

du 20 février 2025, Jannick Chretien, membre du corps des attachés d’administration de l’État, est nommée dans l’emploi

de secrétaire générale de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes (groupe I), pour une première période de quatre ans,

du 24 février 2025 au 23 février 2029, comportant une période probatoire d’une durée de six mois dans les conditions

prévues à l’article 13 du décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 modifié relatif aux emplois de direction de l’État.
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Mouvement du personnel

Nomination

Secrétaire général de la région académique Centre-Val de Loire – Secrétaire général de

l’académie d’Orléans-Tours

NOR : MEND2507300A

Arrêté du 20-2-2025

MENESR – DE SE 1-2

Par arrêté de la ministre d’État, ministre de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, en date

du 20 février 2025, Ivan Guilbault, membre du corps des attachés d’administration de l’État, est nommé dans l’emploi de

secrétaire général de la région académique Centre-Val de Loire – secrétaire général de l’académie d’Orléans-Tours

(groupe I), pour une première période de quatre ans, du 1
er mars 2025 au 28 février 2029, comportant une période

probatoire d’une durée de six mois dans les conditions prévues à l’article 13 du décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019

modifié relatif aux emplois de direction de l’État.
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Mouvement du personnel

Nomination

Administrateur provisoire de l’Institut national supérieur du professorat et de

l’éducation de l’académie de Lyon au sein de l’université Lyon-I

NOR : MENS2507062A

Arrêté du 17-3-2025

MENESR – DGESIP A1-3

Par arrêté de la ministre d'État, ministre de l'Éducation nationale, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche et du

ministre auprès de la ministre d'État, ministre de l'Éducation nationale, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche,

chargé de l'enseignement supérieur et de la recherche, en date du 17 mars 2025, Pierre Chareyron, inspecteur d'académie-

inspecteur pédagogique régional, est nommé en qualité d’administrateur provisoire de l’Institut national supérieur du

professorat et de l’éducation de l’académie de Lyon au sein de l’université Lyon-I jusqu’à la nomination d’un nouveau

directeur.
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Informations générales

Conseils, comités, commissions

Nomination au Conseil supérieur des programmes

NOR : MENB2508092A

Arrêté du 24-3-2025

MENESR – BDC

Par arrêté de la ministre d’État, ministre de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, en date

du 24 mars 2025, sont nommées membres du Conseil supérieur des programmes en qualité de personnalités qualifiées :

Mélanie Pircar, en remplacement de Pascal-Raphaël Ambrogi ;—

Laure Saint-Raymond, en remplacement de Anne Burban.—
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